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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant :

« Les services express régionaux métropolitains rendent interopérables leurs systèmes de billettique 
et d’information voyageurs en vue d’assurer une interopérabilité inter-régionale des services 
numériques de mobilité. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à garantir un usage facilité, pour les 
utilisateurs, et un haut niveau de service associé qu’ils sont en droit d’attendre des SERM.

Ce haut niveau de service implique aussi un volet numérique en matière d’information mais aussi 
de billettique, notamment de pouvoir prendre en compte le billet unique pour des déplacements 
intermodaux, ce qui implique une interopérabilité des systèmes d’information et d’investir dans la 
mise à niveau de ces systèmes si nécessaire.

 


